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Q uelle que soit sa ligne éditoriale, la presse d’in-
formation locale n’a d’autres buts que d’infor-
mer la population de la manière la plus

objective et la plus complète possible. Que l’on reste dans
le factuel ou que l’on s’aventure dans des analyses, la pu-
blication d’articles respecte une déontologie journalis-
tique qui s’appuie sur des sources fiables et avérées, pas
toujours officielles, fort heureusement, mais toujours
sûres. Notre indépendance, pas si facile à défendre ni à
assumer, reste cependant le gage de notre objectivité.
Voilà pourquoi nous ne pouvons que nous réjouir du dé-
libéré de nullité rendu jeudi 21 octobre dernier, dans un
jugement d’une affaire pour laquelle nous nous sommes
toujours sentis «bien droits dans nos bottes». 

Pour rappel des faits, au petit matin du 18 janvier dernier,
une perquisition était menée, à grand renfort de mili-
taires, dans une habitation d’un couple de guadeloupéens,
résidents de Saint-Martin et occupant des postes impor-
tants dans des institutions locales. Suivant l’affaire
comme notre mission le requiert, nous avons titré dans
notre édition du 22 janvier : « Un couple de saint-marti-
nois serait impliqué dans un vaste réseau de trafics pré-
sumés de stupéfiants et d’armes ». A ce stade, l’instruction venant
d’être ouverte, nous avons employé le conditionnel, respectant la
présomption d’innocence. Restant factuel, notre article relate les
faits, une affaire pilotée depuis la Martinique par La Juridiction In-
terrégionale Spécialisée (JIRS). Le procureur de la République Re-
naud Gaudeul, patron de la JIRS, tenait le 18 janvier une conférence
de presse sur les tenants et les aboutissants de ce dossier d’envergure
internationale impliquant Saint-Martin, et comportant de multiples
ramifications. Nous rédigions alors un article qui restait très factuel,
donc, ne citant nommément à aucun moment le couple en question,
ni même leurs emplois, des informations que pourtant nous déte-
nions, évidemment. Cependant, au regard de la présomption d’inno-
cence d’une part, mais également du respect à l’endroit de ces
personnes bien connues sur la place publique, nous faisions le choix

de la discrétion. Le Saint-Martin’s Week traitait également à sa ma-
nière cette affaire dans ses colonnes du vendredi 22 janvier. 

De notre côté, quel n’a pas été notre étonnement, quand, plusieurs
semaines à la suite de la parution de cet article, nous recevions à la
rédaction la visite d’un huissier venu nous déposer une convocation
à comparaître au tribunal le 22 avril. Le couple en question nous ci-
tait, ainsi que nos confrères du Saint-Martin’s Week, directement à
comparaître devant le tribunal et lui demandait de déclarer les deux
organes de presse, sans distinction, coupables de diffamation et de
condamner les personnes morales et physiques à payer des dom-
mages et intérêts de l’ordre de 50 000 euros par personne citée. Une
première audience consacrée essentiellement à fixer le montant d’une
consignation, en l’occurrence 5000 euros, une procédure habituelle

dans ce type d’affaire. Le tribunal donnait au couple en
question une échéance pour débloquer cette somme, soit
le 31 mai 2021. L’affaire était une première fois ren-
voyée au 24 juin, puis à nouveau renvoyée au 16 septem-
bre, à la demande des plaignants. Après une troisième
tentative de renvoi, toujours à la demande des plaignants,
mais cette fois refusée par le tribunal, le jugement sur la
forme de ce dossier avait lieu, le tribunal remarquant
toutefois au passage que la demande de consignation de
la somme de 5000 euros dont l’échéance avait été fixée
au 31 mai n’avait pas été respectée, puisque consignée à
la date du 3 juin, et s’interrogeait par ailleurs, sur le fait
que cette somme avait été réglée par un chèque émis par
l’institution employant la femme dudit couple… Laquelle
institution ne figurait pas parmi les personnes morales
désignées. Après ces remarques lancées par la présidente
du tribunal, le délibéré de l’affaire était fixé au 21 octo-
bre dernier.  

Et jeudi dernier, le verdict est tombé et l’affaire a été
déboutée par le parquet, déclarant nulle et irrecevable
l’action judiciaire menée par le couple et les condamnait
à payer au titre de l’article 475-1 du code de procédure

pénale la somme de 1500 € à chacune des personnes morales et
physiques citées. 

Bien que cette affaire ne soit pas définitivement close, le couple pou-
vant faire appel de cette décision dans les 10 jours qui suivent sa
notification, et que par ailleurs son fond dont le sujet est la diffa-
mation peut encore s’inviter dans d’autres débats, nous nous réjouis-
sons que le Parquet ait sans doute peu apprécié la forme peu
cavalière employée par des personnes qui seraient impliquées par
ailleurs dans une affaire criminelle dont l’instruction est toujours
en cours, pour avoir essayé de se défausser sur la presse locale dans
le but sans doute de redorer son blason sur la place publique. Une
petite victoire remportée donc pour la presse locale dont la liberté
d’expression ne peut être aussi simplement balayée. V.D.  
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Que vive la liberté de la presse !
Deux organes de presse, votre journal Le 97150 et notre confrère le Saint-Martin’s Week, ont été mis en cause dans une prétendue affaire de diffamation, et ont été appelés

à comparaître par citation directe auprès du parquet de Saint-Martin. Mettant rapidement en lumière une forme utilisée peu conventionnelle dans le traitement de ce type
d’affaire, notre conseil ouvrait la brèche et s’y engouffrait. Un jugement sur la forme du dossier donc, était rendu jeudi dernier par le tribunal de Saint-Martin qui concluait

à une nullité de la procédure. Une petite victoire qui permet pour l’heure de garder espoir quant à la protection de la sacro-sainte liberté de la presse, qui ne sort pas écornée.
Même si le fond de l’affaire n’a pas été étudié, on se plaît tout de même à l’écrire à l’envi et en profitons pour en re-brosser un petit historique.    



« Actuellement, l’épidémie de COVID-19 s’inscrit, localement, sur une
phase descendante, avec un taux d’incidence hebdomadaire s’établis-
sant autour de 80 cas / 100 000 habitants. Pour autant, il convient
de bien prendre en compte la faible population du territoire (35 000
habitants) : le fameux seuil d’alerte de 50 cas hebdomadaires COVID
/ 100 000 habitants est ainsi dépassé à partir de seulement 18 nou-
veaux cas/semaine à Saint-Martin... Depuis Mars 2020, nous déplo-
rons 55 morts du COVID. Soit 0,15 % de la population
saint-martinoise, à comparer à la moyenne nationale (0,18 %). Cet
été, la « 4ème vague » a été violente, mais in fine moins meurtrière
qu’en Guadeloupe et en Martinique ; même si le bilan a été alourdi
par notre faible niveau de vie, notre situation de « double insularité »
limitant le recours aux EVASAN, et par les comorbidités structurelles
subies par les Saint-Martinois (diabète, obésité, hypertension)… En
revanche, nous avons été relativement épargnés par deux facteurs :
Notre pyramide des âges : les plus de 80 ans (qui, au niveau national,
représentent 60 % des décès du COVID) ne rassemblent que 1,2 %
de la population locale ; c’est quatre à cinq fois moins qu’en Guade-
loupe (5 %) et en France hexagonale (6,1 %) ; Notre taux de vac-
cination, et ce contrairement aux clichés et aux idées reçues. Si l’on
considère la population globale, seuls 36,3 % des Saint-Martinois
ont certes reçu au moins une injection au 21 Octobre ; mais ce taux
est tiré vers le bas par une proportion de personnes non éligibles plus
importante qu’ailleurs (18 % de 0-11 ans, contre 13 % au niveau
national). Or, il s’avère bien plus favorable lorsque l’on prend en

compte les âges « vulnérables », là où la vaccination est la plus efficace
: ainsi, s’agissant des 75-79 ans, le taux, légèrement supérieur à 87
% pour une injection, se rapproche du niveau national (97 %) : fait
peu connu, c’est le meilleur taux outre-mer sur cette tranche d’âge.
Dès lors, aujourd’hui plus que jamais, les mesures sanitaires édictées
par l’Etat ont vocation à résolument prendre en compte les spécificités
démographiques, économiques et sociales du Territoire (…).

DES SUSPENSIONS DE POSTES PRÉJUDICIABLES
À L’OFFRE DE SOINS

Dans un contexte social dégradé et proche de l’explosion, outre de-
mander la gratuité des tests (antigéniques et salivaires) au-delà du
15 novembre, le président Gibbs insiste sur « l’impérieuse nécessité
de renforcer les moyens budgétaires, matériels et humains de l’hôpital
de Saint-Martin » qui permettrait une réduction des évacuations sa-
nitaires et, s’agissant de l’obligation vaccinale pour le personnel hos-
pitalier, en appelle au bon sens comme cela a été le cas pour la
Martinique : « la suspension, brutale, de dizaines de soignants tend
ainsi à occasionner de préjudiciables carences et ruptures en termes
d’offre de soins à la population (…) » et plaide pour  « des assouplis-
sements pragmatiques, assortis d’initiatives susceptibles de rétablir
le dialogue (…). Et de demander « la mise en œuvre d’un plan de
Désescalade » des conflits sociaux qui montrent chaque jour leur
latence. V.D. 
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Faisant suite à la grogne montée en préfecture jeudi dernier, le président Gibbs a reçu vendredi matin
les représentants du personnel de l’hôpital et les a informés de sa décision d’intervenir auprès du Ministre 
de la Santé. Chose faite avec une missive adressée hier à Olivier Veran mettant en évidence les facteurs 

socio-économiques et démographiques du territoire face aux chiffres de la pandémie, ainsi que le contexte social
tendu qui montre les signes d’une explosion. Extraits.

Le président Gibbs plaide la cause de 
Saint-Martin auprès du Ministre de la Santé



L ’enquête publique relative au PPRN s’est clôturée le 27 septem-
bre dernier. Complémentaire à celle menée en 2019, cette en-
quête aura duré deux semaines et recueilli un total de 59

observations. Pour mémoire, 318 observations avaient été recensées
lors de l’enquête publique réalisée en 2019. Le préfet Serge Gou-
teyron affichait un satisfecit au regard d’une enquête publique qui
s’est déroulée sans encombres et dans un contexte apaisé. « Nous
sommes maintenant dans une phase d’échanges et de précisions à
apporter à la commission d’enquêtes, et je m’y emploie », indiquait
le préfet en précisant que la commission d’enquête devait rendre un
avis définitif au plus tard le lundi 25 octobre, soit hier. Le président
Gibbs souhaite quant à lui que le rapport définitif soit présenté dans
les meilleurs délais à la commission générale. L’arrêté relatif à l’ap-
plication du PPRN révisé devrait à la suite être publié, certainement
début du mois de novembre. Un processus qui aura duré quatre ans,
en semant de profondes blessures et incertitudes…
En parallèle, les travaux de mise en œuvre du PADSM ont été initiés
dès le mois de janvier de cette année. Pour construire son PADSM,
la Collectivité s’est attaché les services du Cabinet expert Cittanova
qui travaille sur un document devant traduire la vision du dévelop-
pement du territoire sur les 10 prochaines années. Dans ce cadre, la
Collectivité de Saint-Martin a organisé une série de 5 ateliers par-
ticipatifs tout public, du 5 au 8 octobre 2021, afin de permettre à
la population d’y participer. En effet, à travers ce PADSM, la Col-
lectivité souhaite que la population prenne une part active à la
construction du Saint-Martin de demain.

LA POPULATION INVITÉE À PARTICIPER 
PLEINEMENT À LA CONSTRUCTION

DU SAINT-MARTIN DE DEMAIN

Ces ateliers ont accueilli entre 10 et 20 participants par session qui
ont travaillé sur les enjeux de cette planification. Bon nombre des
préoccupations se sont portées sur la préservation des espaces na-
turels, notamment la façon d’allier le développement touristique à
la préservation du patrimoine naturel, et la protection de la faune
et de la flore de Saint-Martin. La démographie, la santé, la prise en
compte des spécificités locales, l’économie d’énergie, les équipements
et infrastructures, le désenclavement des quartiers, les moyens de
transports, la préservation du bâti, les zones constructibles et l’amé-

nagement urbanistique du territoire ou encore son attractivité pour
les années à venir sont des sujets qui ont également été largement
abordés au cours de ces ateliers. 
La Collectivité précise que l’’ensemble des documents relatifs au
Plan d’Aménagement et de Développement de Saint-Martin sont
disponibles dans une rubrique spécifique au PADSM, sur le site In-
ternet de la Collectivité : www.com-saint-martin.fr 
De même, des registres d’observations sont mis à la disposition du
public dans 4 lieux administratifs : L’hôtel de la Collectivité à Ma-
rigot (rue de la mairie), la Cité administrative à Concordia (rue
Jean-Jacques Fayel), la MSAP de Sandy Ground (en face des
écoles), la MSAP de Quartier d’Orléans (en face du stade). Les ci-
toyens peuvent aussi poser des questions ou faire des observations
par email : padsm@com-saint-martin.fr. V.D.
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Le processus engagé après l’ouragan Irma par l’Etat pour réviser le plan de prévention des risques naturels dans son aléa submersion marine touche à sa fin. 
En parallèle, la Collectivité a engagé les travaux pour une mise en œuvre du Plan d’aménagement et de développement de Saint-Martin (PADSM) qui viendra remplacer

l’actuel Plan d’Occupation des Sols (POS) qui date de 2011. Le PADSM et annexé le PPRN 2021, deviendront à terme les documents d’urbanisme réglementaires 
et de référence pour toute construction ou projet d’aménagement sur le territoire de Saint-Martin.

Le PPRN touche à son terme ; le Plan d’Aménagement
et de Développement de Saint-Martin est en marche



LE BAL NOIR … SOIRÉE CULTURELLE
D’UN AUTRE MONDE

Concept inédit et original, sorti de l’imagination
fort créative de l’artiste François Castelain, « La
piscine » réunit en une soirée plusieurs formes
d’art. L’idée est de valoriser les artistes en sor-
tant des codes et en s’appuyant sur la diversité
culturelle de l’île. Un mélange des genres qu’af-
fectionne tout particulièrement François Caste-
lain et que l’on retrouvera pour cette troisième
édition sur le thème d’halloween. Il conviendra
d’ailleurs de venir avec une petite touche de noir
(sur soi et pas à l’âme) ou pour les plus auda-
cieux costumés en démon, sorcière, vampire …
ou toute autre créature sortie des ténèbres.
La soirée débutera à 19h30 avec la découverte
de l’exposition de linogravures de Florence Poi-
rier Nkpa. Elle expose ses œuvres aux quatre

coins du monde (elle sera à la Cité Internatio-
nale des arts à Paris en novembre) et son uni-
vers, décalé, s’inscrit tout particulièrement dans
la thématique de cette soirée.
Les participants pourront découvrir ensuite, un
autre art, celui de la gastronomie et de la cheffe
Léa Brunot, dont on peut apprécier les créations
culinaires au restaurant Lulu’s Corner à Cul de
Sac.
A 21h30 place au show avec un spectacle de
danse, mis en scène par Jonathan Van Arneman,
chorégraphe saint-martinois, et interprété par
cinq danseurs sur une partition vocale de la
chanteuse Betti V. C’est une histoire romantique,
celle d’un homme, séparé de sa bien-aimée dans
un accident, sous l’emprise d’un sortilège et
confronté à des créatures de l’au-delà qui tente-
ront de le séduire… 
La soirée s’achèvera en musique avec la presta-
tion du DJ Mister Wilson.
Tout cela se déroulera le dimanche 31 octobre,
autour d’une piscine cela va de soi, et dans un
lieu féérique … dont le secret sera levé lors de
l’achat de l’entrée, car le mystère s’invite aussi
dans le concept. Entrées en vente à Grand Case
chez Sea You ou entre 17h et 20h à la Galerie
Tropisme, au Lulu’s Corner à Cul de Sac, chez
Icone à Marigot, au String à la Baie Orientale.
(40€ avec une boisson incluse en prévente ou
50 € sur place). Infos : 06 90 52 55 90. 

LE COMEDY SHOW …
UN RETOUR SUR LES PLANCHES

Le Comedy Show avait fait le bonheur du res-
taurant la Toquée il y a quelques mois dans un
esprit très café-théâtre. Cette fois les comédiens
de la troupe des Têtes de l’Art osent le pari de
reproduire cette ambiance bien particulière sur
la scène du théâtre La Chapelle à la Baie Orien-
tale. Un peu moins café-théâtre mais surement

tout autant savoureux pour les textes, cet inter-
mède s’annonce tout à la fois très drôle et très
déconcertant ! C’est là une autre version (la
deux !) avec sept comédiens qui vont enchainer
pas moins de seize sketches dont 70% sont to-
talement inédits. Une soirée unique, le samedi 6
novembre à 19h30 à ne surtout pas rater. Ré-
servations (tarif unique 16 €, déconseillé aux
enfants de moins de 12 ans) : en ligne sur
www.theatresxm.fr ou au théâtre du lundi au
vendredi de 18h à 19h. Infos : 06 90 54 20 50.

A.B

Certes les sorties sont soumises au respect des normes sanitaires en vigueur, mais s’il en est deux pour lesquelles cela vaut bien un test préalable (si l’on a pas le fameux sésame),
c’est la Piscine et le Comedy Show. Hors des sentiers battus, ces deux soirées offriront  une parenthèse artistique dans notre quotidien perturbé. Donc à ne pas manquer  !
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Deux soirées hors des sentiers battus



COM de Saint-Martin : Il était une fois, l’homme qui tombait à pic !

J ’aurais pu commencer cet article par la fameuse et légendaire
phrase : Il était une fois… Mais la situation actuelle et l’image
si affreuses de notre jeune territoire à l’extérieur, exigent que

personne ne puisse ou ne doive s’en amuser.
Souvenez-vous, c’était en 2017, la population saint-martinoise
pensait avoir trouvé la personne idéale pour former l’équipe (La
Team) qui allait (enfin) régler tous les problèmes et améliorer d’un
coup de baguette magique, son quotidien en la personne de Daniel
Gibbs, l’actuel président. C’était pour certains d’entre nous et pour
près de 70% des électeurs, « L’Homme qui tombait à Pic ».
Mais, après avoir observé les trois indicateurs que sont : celui des
promesses de campagne non tenues, celui de la cohésion au sein
de la majorité exécutive qui se désagrège un peu plus chaque jour,
et pour finir, celui de la défiance grandissante de la population en-
vers la classe politique (majorité et opposition confondues) et dont
j’en fais partie moi aussi, nous devrions tous nous en inquiéter très
sérieusement.
En effet, tous les ingrédients semblent être réunis pour que ce
conte de fée de la troisième mandature se termine mal pour l’his-
toire de St-Martin et pour ses habitants. Et puisque l’heure du
bilan a sonné, il sera difficile pour certains de camoufler ce que
l’on pourrait qualifier de « tromperie sur la marchandise ». La
montagne aurait-elle une fois de plus, accouché d’une souris
orange ?

Durant près de cinq années (bientôt), il aura été fait un choix dé-
libéré par l’actuel locataire du fauteuil de Président de la COM :
le choix de « Diviser pour mieux régner ». Et cela, est perceptible
même dans sa propre équipe. Le choix de pousser les saint-marti-
nois à s’opposer entre eux ne peut être ni le plan, ni les matériaux
idéals pour la construction de notre territoire dont le chantier est
à l’arrêt depuis trop longtemps.

Mais soyons clairs et soyons réalistes. Il n’y a vraiment pas de quoi
s’étonner. Il n’y a aucun hasard. Il n’y a aucune fatalité à cette
triste situation. Nous identifions très clairement les responsables
ainsi que les « coupables ». Et ceux de nos responsables politiques
qui ambitionnent seulement à «diviser» Saint-Martin, sous pré-
texte et sous couvert de la démocratie, savent parfaitement que
cela constitue d’abord une arme fatale du clientélisme afin de pré-
parer les échéances électorales. Mais pendant ce temps (depuis
2007), toujours pas la moindre mise en œuvre de l’excellent et
très ambitieux projet initial pour lequel la population saint-mar-
tinoise avait répondu « Oui » en décembre 2003.
Depuis, nous passons de conflits en conflits, de grèves en grèves,
de malversations en malversations, de procès reportés en procès
reportés, de guéguerre en guéguerre contre l’Etat et contre nous-

mêmes population et élus ; hélas sans que cela n’ait apporté le
moindre changement dans le quotidien de la population saint-mar-
tinoise !
Où est donc passée cette masse de matière grise que l’on promet-
tait de faire revenir « au pays » et qui serait mise au service de
St-Martin ? Où sont passés ces milliers de créations d’emploi pro-
mis aux jeunes de French Quarter et Sandy-Ground en 2012 et
2017 ? Où sont ces grandes réformes, ces aménagements promis?
Où sont ces investissements ? Quelles sont les politiques publiques
au service du sport, de la culture, de l’école, de la formation, de
l’insertion sociale, …? 
A force de jouer avec les allumettes dans la «maison Saint-Mar-
tin» en construction et dont la toiture est encore recouverte de

paille sèche, le feu finira par prendre. Et nous savons tous que ce
sont bel et bien les plus fragiles et les plus vulnérables de notre so-
ciété qui « brûleront » les premiers.
Pour ma part, je pense que tout cela peut et doit être évité. Je
pense qu’il est encore possible de réunir autour et au service de
notre projet, des femmes et des hommes qui seraient collective-
ment animés d’une vraie conscience politique et d’un sens assez
pointu des responsabilités. En quelque sorte, ce qu’il nous faut,
c’est moins de « kilos » et plus de cerveaux amoureux de Saint-
Martin.
Ce qui nous permettrait de ne plus jamais oublier l’essentiel.

Julo Charville,
Conseiller territorial de Saint-Martin
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Peut-on construire Saint-Martin par la division !?



U ne personne de St. Barthélemy est dans un état d’urgence
absolue à l'hôpital de Bruyn, mais l'antidote n’est pas dispo-
nible sur place. Comme il n’y a pas d’avion ni d'hélicoptère

disponible, l’hôpital de Saint-Martin demande donc au CROSS d’en-
gager un moyen nautique de la station SNSM de Saint-Martin pour
apporter le médicament de toute urgence à Saint-Barthélemy.
Trois équipiers quittent immédiatement le restaurant pour préparer
la "Rescue Star", en attendant le retour de la patronne et le SAMU
qui doit apporter l’antidote. À 22h55 le semi-rigide quitte son poste
d'amarrage de la Marina Fort Louis, avec quatre bénévoles à bord
et un colis vital de médicaments. 

La question du trajet se pose. Traverser le lagon de Simpsonbay à
petite vitesse, avec des épaves de bateaux et des chenaux peu balisés,
plus les trois passages sous les ponts, ralentirait beaucoup la mission.

Il est donc décidé de partir en direction de Grand Case et de faire
le tour de l'île par le nord.
Il y a 15 à 20 nœuds de vent et une houle de 1m50 à 2m. La "Res-
cue Star" fonce à 22-24 nœuds et l'équipage, trempé, arrive juste
après minuit au port de Gustavia où le SAMU attend pour récupérer
le carton et l’apporter aux urgences de l'hôpital de Bruyn.
A 0h20, la "Rescue Star" quitte le port de Gustavia et retrouve son
poste d'amarrage de la marina Fort Louis à 1h25. Après rinçage
du bateau et sa préparation pour un éventuel nouveau départ, les
équipiers rentrent chez eux vers 2h du matin.
Les médecins des deux hôpitaux ont adressé leurs remerciements à
la SNSM pour sa réactivité opérationnelle, qui a permis une stabi-
lisation de l'état du patient jusqu'au lever du jour, puis son évacuation
sanitaire par avion vers le service de réanimation du CHU de Gua-
deloupe.

A vec les bénéfices issus de ses actions de bourses aux livres qui ont eu
lieu au cours du 1er semestre 2021sur le marché de Marigot, le Ro-
tary-club de Saint-Martin Nord avait prévu de financer l'acquisition

par le service de pédiatrie du Centre Hospitalier de Saint-Martin d'un lit de
repos pour accompagnant, d'une valeur de 845 €. Celui-ci a été livré der-
nièrement et est déjà utilisé.
Dans la foulée, le Rotary-club de Saint-Martin Nord a aussi fait un don de
400 € à l'Association Trait d'Union, pour participer aux frais d'équipement
d'un logement destiné à des femmes battues.
Pour plus d'info sur les actions du Rotary-club : www.rcsmn.fr

Tous les jeudi soir, la station de sauvetage en mer de Saint-Martin tient sa réunion hebdomadaire et souvent plusieurs
équipiers dînent ensemble ensuite, dans le restaurant voisin du local. Ce fût le cas jeudi dernier quand, 

à la fin du repas vers 22h40, le Centre Régional Opérationnel de Surveillance et de Sauvetage Antilles-Guyane
(CROSS AG) appelle pour une mission bien particulière.

Intervention de la SNSM de Saint-Martin 
pour apporter un antidote d'urgence à l'hôpital 

de Saint- Barthélemy

Le Rotary finance l’acquisition 
d’un lit de repos pour le service 

pédiatrie de l’hôpital
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Le Bar-Restaurant est ouvert en octobre

tous les jours (sauf le dimanche), 

de 10h à 19h le lundi et mardi, de 10h à 23h 

le mercredi, jeudi, vendredi, et à partir de 16h

le samedi, pour vous faire profiter en bordure du

lagon de sa cuisine très attractive. Pour les anima-

tions musicales, nous relevons le samedi 30 octobre

dès 19h la ‘Fiesta de los Muertos’ pour Halloween 

avec Dj Koala, the Maartians Rebels et ‘Make-up 

Artists sur place si vous désirez 

vous faire maquiller.   

Dans ce Week-end ou la citrouille et les toiles d’araignées seront de sortie, 
vous rencontrerez sûrement des zombies, vampires, fantômes et des monstres en tout genre, 

mais l’horreur se transformera toujours évidemment en joie. Pour tous les amateurs de cette Fête
qui seront tombés dans la marmite des cosmétiques afin de se barbouiller en maléfique, démon,

féérique, creepy, squelette, faites-nous trembler mais toujours sans tomber les Masques. 
Voici quelques bonnes adresses où se cachent plaisirs et dangers…

AU LAGOONIES 

Le Bar-Restaurant est ouvert de 11h à 23h 
pour votre ‘lunch ou dinner’ avec de nombreuses
animations en soirées. Notez les mardis Eduardo

‘Pop-Latino’, mercredi Amin et Scud ‘Delir Acoustik’,
jeudi ‘Afterwork Heineken’ avec le groupe Latin

Sugar & Dj Eagle, vendredi Dj Mario pour la
‘Karaoké Night’, samedi le groupe What the Funk

sur du ‘Soul-Funk’, et le dimanche 31 octobre 
la ‘Halloween Party’ spéciale enfants dès 16h 

puis la ‘Reggae Night’, sans oublier 
les retransmissions sportives 

au ‘Sports Lounge’

AU SANDBAR 

Le Beach-Bar-Restaurant qui est ouvert 7/7 à partir
de 10h pour le ‘Lunch & Dinner’ avec ses nombreux

plats spéciaux, vous propose des animations 
musicales en fin de semaine avec le jeudi 28 octobre

de 17h à 23h les Dj’s Jameson & Owlish, puis 
le samedi 30 octobre ‘La Noche de Los Muertos’ 
avec dès 19h le groupe Latin Sugar pour fêter

Halloween et une boisson offerte 
à chaque personne déguisée. 

CAPTAIN FRENCHY 

Ce Bar-Restaurant est ouvert tous les soirs avec ‘Happy Hour’ de 17h à 19h et toujours de
belles soirées animées, de 20h à 1h avec Dj Alex.Notez tous les jeudis la ‘Ladies Night’, les vendredis ‘Friday Vibes’, et le samedi 30 octobre à partir de 19h Halloween avec‘Amazing Scary Decor & Crazy Cocktails’ où une bouteille de champagne Perrier Jouet sera offerte au meilleur costume.                         

AU SUBLIME 

Cet Océan Lounge-Bar-Club situé en bord de mer à Maho Beach,vous annonce son ‘Reopening’ e vendredi 29 octobre avec la ‘BlackMaskerade’ avec les Dj’s JaysonMiro, Ajay Raw, Kidzman, Sara Janeet samedi 30 octobre Dj Kasbi pourcélébrer la soirée Halloween.                                                                       

AU MYKONOS  

HALLOWEEN POUR JOUER A SE FAIRE PEUR 
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qui seront tombés dans la marmite des cosmétiques afin de se barbouiller en maléfique, démon,

féérique, creepy, squelette, faites-nous trembler mais toujours sans tomber les Masques. 
Voici quelques bonnes adresses où se cachent plaisirs et dangers…
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de 17h à 23h les Dj’s Jameson & Owlish, puis 
le samedi 30 octobre ‘La Noche de Los Muertos’ 
avec dès 19h le groupe Latin Sugar pour fêter

Halloween et une boisson offerte 
à chaque personne déguisée. 

CAPTAIN FRENCHY 

Ce Bar-Restaurant est ouvert tous les soirs avec ‘Happy Hour’ de 17h à 19h et toujours de
belles soirées animées, de 20h à 1h avec Dj Alex.Notez tous les jeudis la ‘Ladies Night’, les vendredis ‘Friday Vibes’, et le samedi 30 octobre à partir de 19h Halloween avec‘Amazing Scary Decor & Crazy Cocktails’ où une bouteille de champagne Perrier Jouet sera offerte au meilleur costume.                         

AU SUBLIME 

Cet Océan Lounge-Bar-Club situé en bord de mer à Maho Beach,vous annonce son ‘Reopening’ e vendredi 29 octobre avec la ‘BlackMaskerade’ avec les Dj’s JaysonMiro, Ajay Raw, Kidzman, Sara Janeet samedi 30 octobre Dj Kasbi pourcélébrer la soirée Halloween.                                                                       

AU MYKONOS  

HALLOWEEN POUR JOUER A SE FAIRE PEUR 

Le Night-Club vous invite à ses soirées de 21h à
1h avec le vendredi 29 octobre la ‘Halloween

Madness’ avec les Dj’s Kembe, Killerz, Blaze, BB
Bad, Suppa, et 600$ ‘Cash Prizes’ répartis aux
déguisements les plus effrayants, puis le samedi
30 octobre la ‘Pré Halloween Party’ dotée de
‘1000$ Cash Prizes’ offerts aux meilleurs cos-
tumes avec les Dj’s Outkast et Killerz et le di-
manche 31 octobre Dj Joker pour le ‘Finale

Halloween’ avec 500$ pour the ‘Best 
Original Costume’.                                               

AU LOTUS 

Le Bar-Restaurant situé sur le Dock

de Sint Maarten vous invite à sa soirée

‘Live-Tapas’ tous les vendredis avec

le guitariste-chanteur Jojo, après votre

Happy Hour ‘Rosé-Prosecco’ de 16h 

à 18h, puis le samedi 30 octobre pour 

la ‘Rock My Boat’ avec les groupes 

Blackout et GTO à partir de 19h30

pour Halloween. 

RUSTY PARROT 

Le Bar-Restaurant de Kimsha Beach 

vous invite à ses ‘Live Music Party’ 

avec mercredi Lee et Gianfranco sur du

Pop-Rock, vendredi Dj Kilo de 16h à 19h

pour la ‘Corona Sunset’, samedi ‘Reggae’

avec Percy Rankin & Bonfire Band, et

‘Happy Sunday’ le dimanche 31 octobre

à partir de 12h avec la journée

‘Halloween’ pour les enfants.                          
                              

                              
            

BUCCANEER Le Bar-Restaurant vous rappelle qu’il est

ouvert tous les jours de 8h à 24h pour vos

repas avec à l’animation musicale Dj

Peter Sweet pour distiller les bonnes

notes à partir de 18h. Pour les concerts,

notez le vendredi 29 octobre de 19h30 à

23h François Bry avec son trio sur du

‘Pop-Rock’ et dimanche 31 octobre

votre ‘Halloween Party’ 

avec Dj Sweet dès 19h.                             
                              

         

YELLOW SUB 

Le Bar-Club vous invite tous les soirs à ses animations de 19h à 1h, ou nous notons des spéciales soirées le mardi avec la ‘Salsa Party’animée par Latin Sugar Band et Dj Eagle, mer-credi la ‘Ladies Night’ avec Dj Stov3, jeudi ‘LivinHight’ sur du Pop-Rock, le samedi 30 octobre pourHalloween la ‘Jagerfest Edition’ avec Dj Kembe &guests, et 2000$ de ‘Cash Prizes’ pour les plus effrayantes tenues puis comme toujourstous les dimanches ‘Live Reggae’ avec Percy Rankin 
& Bonfire Band.                      

SOGGY’S DOLLAR 

Le Beach-Bar-Restaurant qui est ouvert tous les jours jusqu’à 1h, vous propose diversesanimations où nous relevons mercredi ‘DinnerMusic Show’ avec le guitariste-chanteur Soley, vendredi dès 18h Dj Mister T pour ‘Angels Night’,samedi ‘Halloween Evolution’ avec 6 Dj’s et spécialGuest Dj Joker pour la ‘Beach Party’ de 12h à 23havec des prix aux meilleurs costumes et dimanche‘Fiesta Latina’ avec le groupe Latin Sugar, et les Dj’s Alex & Will Dimar 
dès 14h.                                                               

ROXXY BEACH 
Le Restaurant de plage qui est ouvert 7/7
pour le Lunch & Dinner’, vous invite à sa
grande ‘Beach Party’ spéciale Halloween

le dimanche 31 octobre de 14h à 20h
avec différents Dj’s, sans oublier 

tous les jours ‘Special Drinks & Foods’ 
et les retransmissions sportives 

internationales sur les trois 
écrans.  

MARY’S BOON 

Ce Sport-Bar-Snack situé sur
Front Street (24) vous invite à
célébrer Halloween le samedi

30 octobre à partir de 19h avec
‘Music to rock’, Plats et Bois-

sons spéciales, et cadeaux pourles meilleurs costumes.

AMASTERDAM



Ce bar-Restaurant situé sur Kimsha
Beach qui organise tous les jeudis sa
‘Ladies Night’ avec Dj Double D, vous
propose également le dimanche 31

octobre son ‘Halloween Bash’ avec les
Dj’s BB Bad et Master Pauly à partir

de 17h avec des cadeaux pour 
les meilleurs costumes.                                   

COCKY TURTLE 

Cet espace de restauration et de détente qui est ouvert tous les soirs de 18h à 1h (sauf le mardi), vous propose une semaine très festive avec mercredi la ‘Ladies Night’ et jeudila ‘Old School’ animées par les Dj’s Classy D, Big Boss & Maestro et dès vendredi un grand week-end d’ambiance pour fêter Halloween dans son jardin tropical. Un programme très riche en animations qui débutera le vendredi 29 octobre pour la ‘Noche de los Muertos’ avec le groupe Latin Sugaret les Dj’s Classy D & Big Boss, samedi 30 octobre ‘Horror Circus’ avec 4 cracheurs de feu, jongleurs, 2 danseuses de Pole Dance, 2 échassiers, et l’ouverture de la scène ‘Rooftop’ pour les Dj’s et attractions, et dimanche 31 octobre le Bal masqué ‘Spécial Halloween’ avec en 1ère sur l’île le célèbre Dj américain Noise Cans très réputé comme le Dj masqué ! avec pour la partie spectacle ‘Fireman’ qui vousproposera un étonnant feu d’artifice sur les toits, ainsi que 6 danseuses dans leur show Halloween, et vos 3 Dj’s maison qui vont prendre de la hauteur. A noter que le meilleur costume gagnera 1000$ en cash, avec bien 
d’autres surprises pendant 

ces trois soirées.   

AU DISTRICT 721 

Le Bar-Restaurant vous invite à sa soirée ‘Halloween’ le samedi 30 octobre avec un spécial Buffet à 30$ de 19h à 22h, ‘CostumeContest’ avec en 1er prix un week-end au Simpson Bay Resort et en 2ème prix un dîner pour4 personnes à la Patrona .                                                                                          

REPLAY 

Le Beach-Bar vous propose 

de 16h à 20h, les mardis animation

‘Latino-Funk’ avec Ali & Guests, 

et en fin de semaine différents

groupes en ‘Live’ ou Dj’s invités

pour fêter ‘Halloween’.           

DA WATERHOLE 

Le Bar-Restaurant vous propose 

ses ‘Happy Hours’ de 15h à 18h, et des

‘Fun Party’ tous les soirs dès 19h avec 

différents Dj’s en rotation : Kembe, Vybz, 

Outkast, Skaytah, Siw Roo, Big Boss, 

Eyedol, Kilo & JP entre autres, 

et bien sûr un week-end placé

sur le thème d’Halloween’…

3 AMIGOS 
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Pour vos bonnes soirées animées …
A LA BODEGA (Jordan-Cupecoy)

Le Bar-Restaurant est ré-ouvert depuis ce
week-end, avec un nouveau chef qui vous a
concocté une belle carte pour émoustiller vos
papilles, en plus des spéciaux Rôtisserie &
Brasero, et tous les samedis la Paëlla de
Gégé. Retenez aussi pour la détente festive
dès 19h, les passages du guitariste-chanteur
Eduardo sur des gammes ‘Pop-Jazz-Latino’ le
jeudi et vendredi puis le samedi Dj Padre pour
animer votre soirée.

L’ISOLA TRATTORIA (Pelican Key)
Le Bar-Restaurant situé à côté du Casino Hol-
lywood vous propose une authentique cuisine
Italienne aux multiples harmonies, ainsi qu’une
carte d’une vingtaine de ses meilleures pizzas.
Relevez également tous les lundis l’animation
au ‘Lounge-Bar’ avec le duo Ayan et Eduardo
sur du Jazz-Soul-Latino.  

AU HON HON HON -OUALICHI (Philipsburg)
Le Bar-Restaurant sur le Boardwalk vous pro-
pose tous les mardis sa soirée ‘live Music’ de
18h à 20h avec Lee et ses invités et rappelle
aux inconditionnels de Football les retransmis-
sions des matches tous les jours sur 3 écrans.
Au programme les rencontres cette semaine
des championnats Européens et le retour de
la Ligue des Champions avec le 2 novembre
Séville-Lille et le 3 novembre Leipzig-Paris SG. 

AU KKO (Baie Orientale)
Le Beach-Bar-Restaurant vous invite tous les
vendredis à son ‘After Work’ et les dimanches
dès 13h à sa ‘Beach Party’ avec Dj Padré à
l’animation.                                                                           

AU KARAKTER (Simpson Bay)
Le Beach-Bar-Restaurant vous propose des
animations musicales en semaine de 19h à
23h avec jeudi la chanteuse Ayan Farah ‘Jazz-

Soul’, vendredi Connis-Betty ‘Jazz-Reggae’,
samedi ‘Movie Night’ dès 19h30, puis di-
manche ‘Beach Party’ à partir de 14h avec les
Dj’s Leo, Mister T, Allan P, et lundi le groupe
Sms Expérience.            

AU ALINA SUSHIS (Maho Plaza)

Ce spot incontournable pour les amateurs de
sushis et des bonnes spécialités de la cuisine
japonaise est ouvert tous les soirs à partir de
17h avec Ken le Boss, entouré de ses 4 chefs
et de son équipe qui se font un plaisir de vous
annoncer de nombreuses nouveautés pour la
saison, sans oublier Dj Bls tous les vendredis.

AU SPICES OF INDIA (Maho Plaza)

Cet authentique ‘Indian Restaurant’ avec ses
spécialités culinaires de la cuisine indienne,
vous invite dans son cadre très chaleureux à
déguster des plats uniques aux multiples sa-
veurs exotiques. Une bonne table qui vous ac-
cueille tous les jours (sauf le lundi) pour le
Lunch & Dinner de 10h à 23h, avec des plats
spéciaux à la carte en permanence.                                                                                                                

THE PUB (Simpson Bay)
Ce Bar-Concert situé au 68, Welfare Road,
vous propose tous les lundis sa grande ‘Jam
session’ à partir de 19h avec 7 à 8 musiciens
dans une superbe soirée ‘Pop-Rock-Soul’,
ainsi que divers ‘Live Music’ en fin de semaine,
sans oublier tous les jours les retransmissions
sportives sur 3 écrans.     

A LA PLAGE (Grand Case)
Le Beach-Bar-Restaurant du Temps des Ce-
rises, vous invite à profiter d’un excellent mo-
ment de détente et de bons goûts, tous les
samedis soir en octobre avec sa spéciale soi-
rée ‘Only For Girls’ avec Dj Phil Conti, et moins
de 50% sur la carte entre autres…                                                           

LE 978 BEACH LOUNGE (Friar’s Bay)
Ce Beach-Bar-Restaurant vous propose des
animations musicales dès 18h les vendredis
avec Dj Novella, samedis plusieurs Dj’s et les
dimanches ‘Sunday Chill’ de 16h à 19h avec
différents musiciens. (Antillaise)

PELIKAAN BREWERY (Cole Bay)

Cette Brasserie de Sint Maarten avec des di-
zaines de sortes de Bières aux multiples sa-
veurs, vous propose en octobre tous les
vendredis et samedis de 16h à 23h sa fête de
la bière ‘October Fest’ afin de déguster en ter-
rasse des bières 100% St Martinoises autour
de ‘Hotdogs’ et plat surprise. Cette Micro-Bras-
serie artisanale est située à Wellsburg Road
#7 après Island Water World sur Cole Bay.  

LE WAÏ PLAGE (Baie Orientale)
Le Beach-Bar-Restaurant vous propose des
animations ‘Live Music’ tous les dimanches à
partir de 13h30 et des ‘Apéro Tapas’ dès 18h
tous les jeudis avec différents musiciens. Après
le groupe ‘Skinny Cat’ la semaine passée, jeudi
28 octobre ce sera Dj Madjin dans ‘Chilled
House’.                                                                                                                                                              

AU STEVE’Z Bar (Porto Cupecoy)
Le Bar-Restaurant-Tapas vous propose tou-
jours des animations musicales en soirées
avec le mercredi Dj Mister T & Friends pour
son ‘Happy Music’, jeudi Chocolate sax sur du
Jazz, samedi des notes jazz-funk-soul avec

Alban Charton et tous les évènements sportifs
sur écran géant.           

AU PRESSOIR (Gd Case)
Vendredi 5 novembre à 19h30 soirée ‘Gastro-
rock’ avec un dîner spectacle exclusif où le
groupe GTO sur des notes Pop-Rock va don-
ner une saveur particulière à ce Restaurant ré-
puté pour sa cuisine raffinée qui vous
proposera un menu à 59€ décliné en 3 Shows
dans l’assiette.         

CHEZ MARTINE (Bellevue)
Ce Restaurant dirigé par le Chef Claude qui
vous propose une excellente cuisine tradition-
nelle Française, est ouvert du lundi au vendredi
à partir de 12h (samedi 18h) et jusqu’à 20h30
tous les soirs avec son apéro campagnard.
Notez également tous les vendredis et same-
dis la soirée Montagnarde de 19h à 22h30
avec Raclette au lait cru, Fondue avec des fro-
mages de Suisse, et aussi Fondue Bourgui-
gnonne. 

LE TOPPERS (Cole Bay) 
Ce Bar-Restaurant qui se trouve désormais
sur le site du Carrousel au 60, Welfare Road,
vous propose tous les jours ses soirées ‘Ka-
raoké’ de 20h à 24h, pour de bons moments
d’ambiance avec tous les fidèles amateurs de
la machine à chanter.                                                                                     

AU 978 SANCTORUM (Rambaud)
Le Restaurant-Lounge vous invite tous les ven-
dredis à sa ‘Jazzy Friday’ avec différentes
chanteuses, samedis à sa soirée ‘Caribbean
Night’ de 20h à 23h avec Dj Mike, et tous les
dimanches de 10h à 15h à son ‘Sunday
Brunch’ avec chanteurs ou Dj’s.                                                                    

A L’OASIS (Oyster Pond)
Le Restaurant vous annonce le retour tous les
jeudis de son ‘After Work’ avec Live Music de
18h à 20h.

AU CODA BAR (Baie Orientale)
Le Bar-Restaurant situé en face de la place du
Village qui est ouvert tous les jours de 10h à
21h (sauf le dimanche), vous rappelle en fin de
semaine ses apéros concert avec différents in-
vités à partir de 17h30. 




